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Département des Finances 
locales 

ARRETE NOTIFIE LE 8 0 MAt 2024 

Direction de la Tutelle financière 

Cellule fiscale 

Collège provincial de la Province de 
Namur 

Avenue Gouverneur Bovesse, 100 
B-5100 NAMUR (JAMBES)

Tél.: +32 (0)81 32 37 42 
Tutellefiscale.interieur@spw .wallonie .be 

Place Saint-Aubain 2 

5000 NAMUR 

Votre contact: Sylvie DAUBRESSE, Attachée, 'ii: 081/32.36.06- � Sylvie.Daubresse@spw.wallonie.be 

SPWIAS/050l00/daubr_syl/05SPW30/2024-080148 

SERVICE PUBLIC DE WALLONIE 

LE MINISTRE DU LOGEMENT DES POUVOIRS LOCAUX ET DE 

LA VILLE 

Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 173 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l'article 7; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L3111-1 
à L3151-1 ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 26 septembre 2019 portant règlement du 
fonctionnement du Gouvernement ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 13 janvier 2022 fixant la répartition des 

compétences entre les Ministres et réglant la signature des actes du 
Gouvernement ; 

Vu les recommandations emrses par la circulaire du 20 juillet 2023 relative à 
l'élaboration des budgets des provinces de la Région wallonne, pour l'année 
2024; 

Vu la délibération ,du 26 avril 2024 reçue le 30 avril 2024, par laquelle le collège 
provincial de la Province de NAMUR décide, du 1er juin 2024 au 31 décembre 2025, 
d'adopter une redevance pour l'occupation des salles des musées provinciaux, 
Musée« Félicien Rops net« Musée des Arts anciens du Namurois- Trésor d'Oignies 
(TreM.a) n; 

Service public de Wallonie intérieur action sociale 
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Prix du Développement Durable  

de la Province de Namur 

 

2024 

 

RÈGLEMENT 

 

 

Art. 1 Objectifs 
L’organisation des prix du développement durable de la Province de Namur poursuit plusieurs 

objectifs :  

 Promotion communicationnelle et augmentation de la visibilité des initiatives 

entrepreneuriales durables du territoire provincial. 

 Démultiplication de ces initiatives/bonnes pratiques sur le territoire provincial et 

au-delà, en inspirant tout un chacun. 

 Sensibilisation du grand public au développement durable (notion régulièrement mal 

cernée) en montrant toutes les incarnations que cette notion peut prendre de manière 

pratico-pratique. 

 Réseautage des acteurs du tissu entrepreneurial durable de la Province (multiplication 

des synergies, coopération et entraide) en un évènement de rencontre que représente la 

cérémonie de remise des prix.  

 Accélération de la transition territoriale de la Province de Namur en rendant plus 

visible ces initiatives durables qui améliorent au quotidien le bien-être du citoyen, la 

qualité de notre environnement et la santé économique de notre territoire. 
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Art. 2 Lauréats et types de prix 
Le processus de sélection désignera trois initiatives durables nominées parmi l’ensemble des 

candidats. 

Trois  prix seront accordés :  

 Le Prix de la Province de Namur 2024 qui sera décerné à l’une des trois entreprises 

nominées sur base de la cotation d’un jury indépendant et pluridisciplinaire. 

 Le Prix du Public 2024 qui sera décerné à l’une des trois entreprises nominées, selon 

celle qui aura récolté le plus de votes : 

o en ligne via la plateforme provinciale « Ensemble en Province de Namur » ; 

o éventuellement, papiers via des formulaires de vote. 

 Le Prix des Jeunes 2024 qui sera décerné à l’une des trois entreprises nominées sur 

base de la cotation d’étudiants sensibilisés au développement durable et issus 

d’établissements d’enseignement supérieur présents sur le territoire provincial.  

Les lauréats seront dévoilés au cours de la cérémonie de remise des prix. Comme le processus 

de sélection pour chaque prix est indépendant, il est à noter qu’il est possible qu’une initiative 

nominée puisse être lauréate des trois prix.En outre, le Prix du Public permettra à l’un de ses 

votants – quel que soit l’initiative nominée pour laquelle il s’est prononcé – de remporter un 

repas pour deux au Château de Namur – École d’application de l’école hôtelière provinciale. 

En aucun cas ce prix ne pourra faire l’objet d’un échange ou d’une contre-valeur en espèces. 

Le gagnant sera désigné par tirage au sort au cours de la cérémonie de remise des prix et sera 

personnellement averti, par courrier, des modalités lui permettant d’obtenir la jouissance de 

son prix.  

Un tirage au sort suivant les mêmes modalités permettra à un étudiant, ayant pris part au vote 

du Prix des Jeunes, de remporter ce même prix. 

Art. 3 Processus de sélection 
Comme première étape, l’Administration provinciale va lister, via des personnes/organismes 

relais pertinents travaillant de près ou de loin pour un développement durable, toute une série 

d’initiatives durables sur le territoire de la Province de Namur
1
. Cette liste renfermera les 

potentiels candidats pour cette édition 2024 des prix. Le but est d’obtenir un large panel 

d’initiatives œuvrant dans divers secteurs d’activités (alimentation, énergie, mobilité, 

logement, …).  

Une fois la liste établie, un appel à candidatures sera effectué auprès de ces initiatives listées 

leur demandant de remplir un dossier de candidature. 

                                                 
1
 Les initiatives peuvent émaner des secteurs public (à l’exclusion de la province de Namur), privé ou associatif 

ou encore d’individus.  
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Ensuite, après réception des dossiers de candidature, une analyse de recevabilité (cf. Art 3.4) 

sera effectuée avant d’envoyer les dossiers à un premier jury indépendant et pluridisciplinaire 

qui choisira les 3 nominés sur base d’une grille d’évaluation.  

Art. 3.1 Prix de la Province de Namur 2024 

Sur base de la même grille d’évaluation, un second jury indépendant se réunira afin de 

sélectionner le lauréat du Prix de la Province de Namur parmi les trois nominés.  

Art. 3.2 Prix du Public 2024 

Les trois nominés connus, leurs dossiers de candidature seront rendus publics sur la 

plateforme provinciale « Ensemble en Province de Namur » afin que les citoyens puissent 

voter pour leur initiative favorite. Eventuellement, des formulaires de vote papiers seront 

également mis à disposition du citoyen suivant une méthodologie encore à déterminer 

Les votes sont ouverts aux personnes majeures domiciliées sur le territoire provincial. Le 

votant est invité à donner sa voix à l’initiative nominée qui lui semble intégrer au mieux les 

critères de sélection définis par la province de Namur et la Fondation pour les Générations 

Futures
2
 (cf. Art 3.5). Le vote multiple est exclu. La participation y est limitée à la validation 

d’un seul formulaire par personne et est strictement nominative.  

Art. 3.3 Prix des Jeunes 2024 

Sur base des mêmes critères de sélection des deux jurys précités, les étudiants 

d’établissements d’enseignement supérieur situés sur le territoire provincial pourront 

sélectionner l’initiative nominée qui sera lauréate du Prix des Jeunes.  

Art. 3.4 Critères de recevabilité 

L’Administration provinciale procèdera à l’analyse de la recevabilité des dossiers de 

candidature. Celle-ci sera présentée au premier jury indépendant et pluridisciplinaire qui se 

prononcera sur la recevabilité des projets. 

L’initiative candidate doit :  

 Être implantée (siège social – ou, à défaut, un siège important d’activité) sur le 

territoire de la Province de Namur ; 

 Être non portée par, ni associée à un groupement politique ; 

 Remplir complètement son dossier de candidature dans les temps ; 

 Avoir dépassé le stade de l’idée, c’est-à-dire, être assez mature en ayant déjà produit 

des résultats concrets ; 

 Répondre aux critères de sélection de manière globale ; 

 Ne pas être lauréate d’un prix d’une édition précédente ;   

                                                 
2
 Fondation privée d’utilité publique basée à Namur et centrée sur l’aide aux porteurs de projet en matière de 

développement durable. Cette Fondation est le partenaire historique des Prix du Développement Durable de la 

Province de Namur. Pour en savoir plus sur la Fondation pour les Générations Futures et ses activités, voici le 

lien suivant : https://www.futuregenerations.be/fr.  
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 Ne pas être une initiative nominée dans les deux éditions précédentes.

Art. 3.5 Critères de sélection 

Le développement durable a été défini pour la première fois en 1987 dans le rapport de 

Brundtland (dans le cadre des travaux de l’ONU) : "Le développement durable est un mode de 

développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des 

générations futures de répondre aux leurs". 

Plus concrètement, c’est parvenir à se développer en intégrant harmonieusement quatre 

dimensions qui sont trop souvent présentées comme antagonistes : 

 l’économie ;

 le social ;

 l’environnement ;

 la bonne gouvernance, qui passe par la participation des personnes concernées.

On symbolise souvent ces 4 dimensions par les 4 P : Prosperity, People, Planet et 

Participation. 

Le développement durable est donc bien plus que la défense de l’environnement ou de la 

nature,  c'est une nouvelle manière de concevoir et de gérer les projets dans tous les secteurs 

de la société : une entreprise, une ASBL, une coopérative, un centre culturel, une école ou 

encore une administration peuvent être à la pointe ou à la traîne en matière de développement 

durable. 

Critère et sous-critères de durabilité 

1) La gestion multidimensionnelle

Dans quelle mesure les initiatives candidates arrivent à concilier en même temps, de manière 

transversale et non juxtaposée, au quotidien plusieurs dimensions du développement durable. 

A) L’environnement (Planet)

L'initiative arrive à réduire son impact négatif sur notre planète (respect de la nature, gestion 

dynamique des déchets, limitation des pollutions, utilisation raisonnée de l'espace et des 

ressources naturelles), ou a un impact positif. 

B) L’humain (People)

L'initiative a un impact positif sur le bien-être des êtres humains ici et ailleurs (augmentation 

des compétences, augmentation des moyens de subsistances des plus démunis, amélioration 

des liens sociaux, santé, solidarité, convivialité, etc.). 
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C) Une gouvernance plus participative (Participation) 

L'initiative a un impact sur le fonctionnement plus démocratique et participatif de notre 

société (participation, nouveaux partenariats, cogestion, gestion pacifique des conflits, bonne 

gouvernance, etc.) Ce critère aborde tout ce qui touche à la manière de procéder pour la prise 

de décision, à la participation de chacun, que ce soit à l’intérieur de l’organisation/entreprise, 

dans son voisinage immédiat et à une échelle plus globale. 

D) La gestion économique (Prosperity) 

L'initiative développe une gestion économique de sa production (biens ou services) qui doit 

tendre vers un maximum d'autonomie et de transparence (bonne gestion financière des 

moyens disponibles et clarté des comptes, recherche d'une balance optimale des recettes entre 

argent public et fonds propres, éventuellement développement de système alternatif à l'argent: 

échanges, troc, dons, bénévolats...). L’initiative met en place tout ce qui permet 

d’augmenter/de maintenir durablement les ressources économiques des 

personnes/organisations liées à son activité.   

Critères propres à la province de Namur 

2) La maturité 

L'initiative est en évolution constante mais son mode de fonctionnement "durable" est assez 

mature et a déjà fait ses preuves (il ne s’agit pas d’un simple projet). 

3) Le caractère exemplaire 

L'initiative a un potentiel important de communication vers le grand public en matière de 

développement durable. Elle est inspirante pour d’autres porteurs de projet.  

4) La portée 

La production de biens et/ou de services a une portée importante et touche concrètement 

beaucoup de monde (par exemple, un projet à l’échelle d’une seule famille ou très limité ou 

trop marginal dans son impact ou son public cible sera moins coté pour ce critère). La 

localisation et l’importance des impacts positifs de l’initiative candidate sur le territoire 

provincial sont donc à prendre en compte.  

5) L’originalité et le caractère innovant 

L'initiative apporte du neuf à l’échelle de la Province de Namur.  
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Art. 3.6 Composition des jurys indépendants et 

pluridisciplinaires 

Le premier jury est constitué par des experts, indépendants de la province de Namur, des 

différentes branches du développement durable touchant un ensemble de secteurs d’activité. 

Ces experts seront proposés par l’Administration provinciale au Collège pour validation.  

Le second jury indépendant et pluridisciplinaire est constitué de personnalités de la société 

civile de la Province et d'ailleurs, non spécialistes du développement durable, qui vont devoir 

se positionner par rapport à des initiatives de développement durable multiples et variées, 

avec leur vision de ce qu’est la durabilité. Les membres de ce second jury seront proposés par 

l’Administration provinciale au Collège pour validation. 

Un membre du Pôle Activation de la Transition Territoriale assurera la gestion du secrétariat 

des réunions des jurys. 

Les membres des jurys ne pourront être liés directement à un porteur d’initiative (famille, 

cohabitant légal, institution partenaire, …). Si cela devait être le cas, le membre concerné le 

signalera et s’abstiendra de noter l’initiative en question. 

Art. 4 Récompenses 
Les initiatives nominées se verront attribuer un prix non monétaire constitué par une 

campagne de communication organisée par la province de Namur. Cette campagne s’appuiera 

notamment sur une capsule vidéo (par initiative nominée) spécialement produite pour 

l’occasion. 

Art. 5 Calendrier 
Étapes Délais 

Lancement de l’appel à candidatures auprès 

des initiatives listées par les 

personnes/organismes relais 

Début juin 

Date limite de réception des dossiers de 

candidatures  

Mi-juillet 

Sélection des trois initiatives nominées Troisième semaine d’août 

Réalisation des capsules vidéo Fin août - début octobre 

Ouverture du vote du public Mi-septembre jusque fin octobre 

Cérémonie de remise des prix Mi-novembre 
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Art. 6 Protection des données à caractère 

personnel 
Les données à caractère personnel communiquées sont traitées par la province de Namur 

conformément au Règlement général sur la protection des données 2016/679 (RGPD) ainsi 

qu’à la Loi relative à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements de 

données à caractère personnel. 

Art. 7 Non-respect du règlement 
En cas de litige, seuls les Tribunaux de Namur seront compétents. 

Art. 8 Entrée en vigueur 
Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa validation au sein du Conseil provincial de 

Namur.  

BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N°7 - 2024 1422



Du registre aux délibérations du Conseil Communal a été extrait ce qui suit ;

Séance du 23 mai 2024 

Séance publique

Province de

Namur

Etaient présents :

J-C. LUPERTO, Bourgmestre-Président;
N. DUMONT, D. LISELELE, C. DAFFE, M. GODFRQIO, F. DELVAUX, Echevins ;
V. MANISCALCO, Président du CPAS;
JL. REVELARD, S. BARBERINI, M. FELIX, F. DUCHENE, G. BODART, C. LEAL-LOPEZ, 
C. JEANTOT, R. DACHE, P. KERBUSCH, MA. RONVEAUX, F. SIMEONS, V. 
STARZINSKY, R. BOUKAMIR, S. ROTA, F. DUMONT, MC. FISSETTE, S. FOURNIER,
M. MASIA, S. DINEUR, C. OP DE BEEK, B. BERNARD, E. DINOUDIS, Conseillers 
Communaux;
X. GOBBO, Directeur Général.

Objet n° 23 Règlement général de police Modifications en matière d’infractions 
soumises à la loi SAC du 24 juin 2013 - Intégration de la loi du 11 décembre 2023 et 
du nouvel article 133ter de la NLC et consolidation du Règlement Général de Police

Le Conseil Communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l'article L.1122-

Administration
Communale

de
SAMBREVILLE

Service ;

Secrétariat communal

30;
Correspondant : 

Secrétariat Général
Vu le Règlement général de police adopté par le Conseil Communal en date du 30 
novembre 2015, entrant en vigueur au 01/01/2016 et ses modifications ultérieures;

Vu la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives telle que modifiée par la loi 
du 11 décembre 2023 publiée au Moniteur Belge du 29/12/2023 et entrant en vigueur en 
date du 08/01/2024 ;

Vu le nouvel article 133ter de la NLC intégrant le bris de scellés administratif ;

Considérant au vu des normes légales visées ci-dessus qu'il convient de mettre à jour le 
Règlement Général de Police conformément aux nouvelles prescriptions introduites par 
lesdites normes ;

Considérant que la commune est soucieuse de s'assurer de la qualité du cadre de vie et 
du bien-vivre ensemble des citoyens ;

Considérant qu'en ce qui concerne les infractions administratives, mixtes, relatives à la 
délinquance environnementale et relatives à l’arrêt et au stationnement déjà reprises 
dans le RGP, il convient dans un souci de lisibilité de maintenir le contenu des articles tel 
qu’il était jusqu'alors ;

Considérant que pour permettre une facilité de lecture du texte, ce dernier est doté d'un 
index alphabétique qui renvoie tant aux numéros d’articles qu'aux numéros de pages et 
d'une table des matières qui renvoie aux numéros de pages ;

Considérant que la numérotation des articles est identique tant dans le texte de la 
Commune de Sambreville que celui de la Commune de Sombreffe, et ce, afin d'assurer 
l’uniformité du Règlement Général de Police au sein des deux entités de la Zone de 
Police Samsom ;

Considérant qu'il convient de modifier les dispositions du RGP actuel, en y intégrant 
nouvel article 88bis tel que libellé dans la nouvelle mouture du RGP jointe en annexe de 
la présente délibération, ladite annexe faisant partie intégrante de la présente 
délibération ; qu'il s'agit ici d'intégrer une nouvelle infraction soumise à la Loi SAC, à 
savoir, le bris de scellés administratifs ;

Considérant qu'il convient également de modifier les articles 90 et 91 du RGP actuel en y 
précisant que les infractions administratives et mixtes sont désormais passibles d'une 
amende administrative de 500 euros ;

Références : -

un
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Considérant qu’il convient enfin de modifier l’article 92 eu RGP actuel en y incluant le 
terme « Médiation SAC » tel qu’il est repris par la loi du 11/12/2023 ;

Après en avoir délibéré,

A l'unanilmité :

ARRETE

Article 1er :
Adopte le Règlement Général de Police tel que rédigé en annexe de la présente 
délibération, ladite annexe faisant partie intégrante de la présente délibération, la 
présente mouture devenant la mouture consolidée de l’actuel Règlement Général de 
Police.

Article
Le présent règlement est publié conformément aux article 1133-1 et suivants du CDLD et 
entre en vigueur en date du 01/06/2024 ;

Article
De transmettre dans les 48 heures de l’entrée en vigueur dudit règlement une expédition 
de celui-ci au Collège Provincial et d'en transmettre immédiatement une expédition ^ 
greffe du Tribunal de Première Instance et à celui du Tribunal de police de Namur, eUce 
conformément à l’article 1122-32 du CDLD. /

Article 4. /
De transmettre la présente délibération aux personnes et services concernés./

Fait en séance à l’Hôtel de Ville, date que dessus.

Le Directeur Général,

2.

3.

Le Présideru,

(s) Jean-Charles LUP^TO(s) Xavier GOBBO

POUR EXTRAIT CONFORI

LeDépu^^Boun sstre,Le Directeur Général,

Jean-Charles LUPERTOXavier GOBBO
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Province de Namur 

COMMUNE DE CERFONTAINE 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 MAI 2024 

Présents : MM. BOMBLED C, Député-Bourgmestre-Président,- 

CHABOTAUX À, BECHET 4, MEUNIER L, Echevins,- 

HARDY S, MOTTE C, GONDRY D, CHARLOTEAUX-M, BOMAL M, MEVER J, 

SERVAIS À, LECLERCQ C, GONZE M, DELWART J, DEPREZ B. Conseillers 

Communaux,- 

LOVEY S, Directeur Général f.f.,- 

OBJET: Règlement complémentaire sur la circulation routière de la rue Basse Flandre à Cerfontaine 

ainsi que des rues de Jamiolle et Saint-Pierre à Villers-deux-Eglises,- 

LE CONSEIL COMMUNAL, en séance publique, 

Vu la loi relative à la police de la circulation routière ; 

Vu le règlement général sur la police de la circulation routière ; 

Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement de 

la signalisation routière ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun 

dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le Décret programme du 17 juillet 2018 ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 

2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs 

aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ; 

Vu la circulaire ministérielle du 10/04/19 relative aux règlements complémentaires de circulation 

routière et à la prise en charge de la signalisation ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu le courrier daté du 19 avril 2024 annexé, étant l'avis du Directeur f.f. du SPW « Mobilité 

Infrastructures » au sujet des mesures de circulation à adopter dans la rue Basse Flandre à Cerfontaine 

ainsi que des rues de Jamiolle et Saint-Pierre à Villers-deux-Eglises ; 

Considérant que la mesure s'applique à la voirie communale ; 

Sur proposition du Collège Communal ; 

À l'unanimité des membres présents ; 

ARRETE :
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Article 1 : à la rue Basse Flandre à Cerfontaine : places de stationnement : 

Cinq emplacements de stationnement seront établis dans le parking « Faon », à côté de 

l’immeuble n° 11b et conformément au croquis repris dans le courrier annexé, qu’il conviendra 

de joindre lors de la procédure d'approbation. 

La mesure sera matérialisée par des marquages de couleur blanche, conformément à l’article 

77,5. de l’AR. du 1° décembre 1975. 

Article 2 : à la rue de Jamiolle à Villers-deux-Eglises : déplacement d'agglomération : 

L'’agglomération de Villers-deux-Eglises sera agrandie à hauteur de l’immeuble n° 102. 

La mesure sera matérialisée par des signaux F1 et F3. 

Article 3 : à la rue Saint-Pierre à Villers-deux-Eglises : bande de stationnement : 

Une bande de stationnement de 2 mètres au moins de largeur sur 16 mètres de longueur et 

amorcée par une zone d’évitement striée triangulaire de 3 mètres sur 2 mètres sera délimitée sur 

la chaussée parallèlement au trottoir, du côté pair, à l'opposé de l’immeuble portant le n° 23. 

La mesure sera matérialisée par une large ligne continue de couleur blanche marquant le bord 

fictif de la chaussée, conformément à l’article 75.2. de l’A.R. du 1° décembre 1975. 

Article 4 : avis sur projet : à la rue Saint-Pierre à Villers-deux-Eglises : 

Vu la largeur de l’accotement en saillie et en vertu de l’article 23.1.2. du code de la route, le 

stationnement pourra être autorisé moyennant la réservation d’un cheminement piéton libre 

d’une largeur d'1,5 mètre. Les conditions étant réunies, il n’y aura pas lieu de refuser les véhicules 

à cet endroit. Attention, cet avis est conditionné sous le respect d’une bonne visibilité à hauteur 

des carrefours. 

Article 5 : le présent règlement sera transmis en ligne, à l'agent d'approbation, à l'adresse 

https://monespace.wallonie.be. 

PAR LE CONSEIL : 

Le Directeur Généralf.f., Le Président, 

(s) LOVEY Sylvain (s) BOMBLED Christophe 

POUR EXTRAIT CONFORME : 

Le Directeur Général f.f., B ourgmestre, 

LOVÉY Sylvain
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